
COMPTE-RENDU DE LA REUNION DE CONSEIL MUNICIPAL 
DU 02 Mai 2022 

L'an deux mil vingt-deux, le deux mai, le Conseil Municipal de la commune de L'ILE D’OLONNE, dûment 

convoqué s'est réuni en session ordinaire Salle du Conseil municipal, sous la présidence de Monsieur 

Fabrice CHABOT, Maire. 

Date de la convocation du Conseil Municipal : 26 Avril 2022 

Nombre des conseillers en exercice : 23   Présents : 15    Votants : 20 
 

Etaient présents : Fabrice CHABOT, Maryse SOUDAIN, Thierry MONNEREAU, Christophe PEIGNEY, 

Jocelyne BRETHOMÉ, Michel MANDRET, Didier FERRE, Laëtitia GOARDET, Marie-Laure BOSSARD, 

Jean-Luc PINGUET, Jérôme DA SILVA, Sonia TEILLET, Nicole MARANDEL, Annemieke SCHEENAERTS, 

Mickaël MICHON, Aurélie RUNIGO 

Etaient absents excusés : Jocelyne GROLLIER (Pouvoir donné à Sonia TEILLET), Véronique MAFFREY 

(Pouvoir donné à Christophe PEIGNEY), Yohan EVENO (Pouvoir donné à Fabrice CHABOT), Ludmila 

HEURION (pouvoir donné à Annemieke SCHEENAERTS) 

Etaient absents : Jean-Luc HOTTOT, Carole GUERMEUR 

Secrétaire de séance : Annemieke SCHEENAERTS 

 
Ordre du jour :  
 

 

 

1 – Espace du Pré Neuf : Location de vaisselle 

Monsieur le Maire rappelle que la Salle du Pré Neuf est régulièrement louée. Il est proposé aux 

utilisateurs la location de vaisselle mais il est fréquent qu’une partie soit cassée ou disparaisse. Il est 

alors nécessaire d’établir un montant de remplacement proposé comme suit  



 

Le conseil municipal valide à l’UNANIMITE la proposition de tarifs de remplacement de la vaisselle 

telle que présentée. 

 

2 – Parcelle AP 124 : Proposition de cession 

 

Monsieur le Maire expose au conseil municipal qu’il est proposé d’acquérir pour l’Euro symbolique la 

parcelle AP124. Il s’agit en effet d’une parcelle en limite de propriété constituant une partie de 

l’emprise de la voir publique Rue des Grands Coteaux 

Le conseil municipal à l’UNANIMITE valide cette proposition d’acquisition à l’euro symbolique 

 

3 – Jury d’assise 2023 : Tirage au sort  

Il est procédé au tirage au sort à partir des listes électorales des 6 jurés d’assises 2023. 

 

4 – Les Sables d’Olonne Agglomération – proposition de transfert de la compétence Maison 

d’Assistants Maternels (MAM) 

Monsieur le Maire rappelle que Les Sables d’Olonne Agglomération détient la compétence « petite 

enfance ». A ce titre et dans le cadre d’une réflexion globale à l’échelle du territoire il est apparu le 

besoin d’élargir cette compétence afin de répondre aux besoins de garde en structure collective. Pour 

cela Les Sables d’Olonne Agglomération souhaite soutenir l’installation de lieux d’accueil de garde 

individuels à rassemblement collectif également appelé « Maison d’Assistants Maternels » (M.A.M.). 

Cette orientation nécessite d’élargir les statuts des Sables d’Olonne Agglomération tel que présenté 

Le conseil municipal à l’UNANIMITE valide le transfert de compétence « Maison d’Assistants 

Maternels et la modification des statuts des Sables d’Olonne Agglomération correspondante  

 

5 – Associations 2022 : attribution des subventions 

Monsieur le Maire rappelle que les commissions Associations et finances ont travaillé et proposé les 

attributions qui sont présentées devant le conseil municipal. Après la refonte du dossier de demande 

de subvention les élus proposeront l’année prochaine de nouvelles modalités d’attribution. Pour cette 

année ce sont les mêmes modalités que l’an dernier qui ont été appliquées. La proposition qui est faite 

au conseil municipal est la suivante : 



 

 

Mme Sonia Teillet demande s’il sera possible lors du prochain examen de ce dossier de faire figurer 

les montants attribués l’année précédente dans le tableau qui est communiqué aux élus. Ce point de 

repère étant important. M. le Maire confirme que ce sera fait 

Le conseil municipal valide les attributions 2022 telles que proposées par la commission et 

présentées 

 

6 – D.I.A. 

Monsieur le Maire présente les D.I.A. auxquelles il n’a pas donné suite en vertu des délégations 

accordées par le conseil municipal 

 



 


